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Attestation de surface habitable

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Durée du repérage :

21/IMO/
16/11/2021
12 h 30
01 h 01

La présente mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens ci-dessous désignés, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, n° 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la 

-462 DU 6 Juillet 1989 et portant modification 
de la loi n° 86-
en résidence principale. 

Extrait du CCH : R.111-2  - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction 
des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres ; 
le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous plafond. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, 
loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs 
et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Paris
Adresse : ...........49 rue de la Gaité
Commune : ........75014 PARIS - 14EME

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
RDC-R+1 Lot numéro 34-42,

Désignation du client : 
Nom et prénom : . M. 
Adresse : ............

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage

Nom et prénom : Maître Etude CHAPLAIS
Adresse : ...........

Périmètre de repérage : local commercial sur 2 niveaux

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom : ....................................... CHIERE Jean Louis
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... CADIC
Adresse : .................................................. 17 Bis Av Ernest Renan

95210 SAINT GRATIEN
Numéro SIRET :......................................... 51955971
Désignation de la compagnie d'assurance : ... ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : ......... 54862353/ 01/01/2016

Surface habitable en m² du ou des lot(s)

Surface habitable totale: 54,90 m² (cinquante-quatre mètres carrés quatre-vingt-dix) 
Surface au sol totale: 59,13 m² (cinquante-neuf mètres carrés treize) 
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Résultat du repérage

repérage : 
Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Maître Etude CHAPLAIS 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie habitable Surface au sol Commentaires

RDCH - Espace commercial 20,87 20,87

RDCH - Escalier 0 2,49

R+1 - Wc 1,45 1,45

R+1 - Cabines 24,63 24,63

R+1 - Réserve 1,65 1,65

R+1 - Escalier 0 1,74

R+1 - Couloir 6,3 6,3

Superficie habitable en m² du ou des lot(s) : 

Surface habitable totale: 54,90 m² (cinquante-quatre mètres carrés quatre-vingt-dix) 
Surface au sol totale: 59,13 m² (cinquante-neuf mètres carrés treize)

Fait à SAINT GRATIEN, le 23/11/2021

Par : CHIERE Jean Louis

Aucun document n'a été mis en annexe
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Fiche récapitulative du dossier technique « amiante »

Référence du présent DTA :
Norme méthodologique employée :

Date de création :

21/IMO/
AFNOR NFX 46-020
16/11/2021

Historique des dates de mise à jour 

Révision Date Objet

REV 01 16/11/2021 Établissement du Dossier Technique

Informations : cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative 
-29-5 du code de la santé 

publique, à charge pour le propriétaire de compléter par toutes informations utiles et spécifiques aux bâtiments 
concernés. 
Toutes les rubriques mentionnées ci-après sont à renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par 
immeuble bâti. 
La fiche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou confiner des matériaux ou produits 

à la suppression de matériaux ou produits contenant d

1.

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :. .............. Paris
Adresse :.......................49 rue de la Gaité
Commune :.................... 75014 PARIS - 14EME

Désignation et situation du ou des lots de copropriété :
RDC-R+1 Lot numéro 34-42,

Périmètre de repérage : .. local commercial sur 2 niveaux 
Date de construction :..... < 1949
Fonction principale du bâtiment : Commerce

Désignation de la personne détenant le dossier technique « amiante »

Désignation du propriétaire :
Nom et prénom : ............M. 
Adresse :.......................

Détenteur du dossier technique amiante :
Nom et prénom :............Maître Etude CHAPLAIS
Adresse :.......................

Modalités de consultation :
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2. Rapports de repérage

Numéro de référence du rapport 
de repérage Date du rapport

Nom de la société et de 
Objet du repérage

21/IMO/ 23/11/2021 CADIC
CHIERE Jean Louis

Repérage des matériaux de la 

R1334-20 et 21 du code de la 
santé publique

Observations : 
Néant 

3. Liste des locaux ayant donnés lieu au repérage

Liste des différents repérages
Numéro de rapport de 

repérage Liste des locaux visités Liste des pièces non visitées

Repérage des matériaux de la 
-

20 du code de la santé publique
21/IMO/

RDCH - Espace commercial, 
RDCH - Escalier, R+1 - Wc, 
R+1 - Cabines, R+1 -
Réserve, R+1 - Escalier, R+1 
- Couloir

Néant

Repérage des matériaux de la 
-

21 du code de la santé publique
21/IMO/

RDCH - Espace commercial, 
RDCH - Escalier, R+1 - Wc, 
R+1 - Cabines, R+1 -
Réserve, R+1 - Escalier, R+1 
- Couloir

Néant

Autres repérages (préciser) : - - -

4.

-

Date de la 
visite

Type de 
repérage Matériau ou produit Localisation précise

Etat de 
conservation

MESURES obligatoires 
associées (évaluation 
périodique, mesures 

ou travaux de retrait 
ou confinement)

Néant - -

-

Date de la 
visite

Type de 
repérage Matériau ou produit Localisation précise Etat de 

conservation
MESURES préconisées 

Néant - -
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5. Les évaluations périodiques

-

Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation et 
préconisations*

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport

5.2 Evaluation des matériaux et produits de la liste -

Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation et 
préconisations*

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport

-

Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation et 
préconisations*

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport
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6. Travaux de retrait ou de confinement Mesures conservatoires

-

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux Entreprises 
intervenantes

visuel et mesures 

-

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux
Entreprises 

intervenantes visuel et mesures 

-

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux Entreprises 
intervenantes

visuel et mesures 
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7. Croquis et Photos

Légende 

Nom du propriétaire : 
M.

Adresse du bien :  
49 rue de la Gaité 

75014 
PARIS - 14EME

Photos 



Fiche récapitulative du DTA n° 21/IMO/

CABINET PAILLARD 64 Bd de charonne 75020 PARIS | Tél. : 0680100121 - E-mail : cabinet.paillard@orange.fr N°SIREN : 82806422000019 | 
Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 55296769

7/8
Rapport du :
23/11/2021

8. - Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante

ues liés à la présence 
tion adaptées et proportionnées 

lées à intervenir 

Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 
-29-5 du code de la santé publique.  

La mise à jour régulière et la communication du dossie

visant à prévenir les expositions.  
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire 

 chaque bâtiment et de ses conditions 

Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales

s comme substances 
mons 

(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
 récemment un lien 

hologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
cidivants ou de 

plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mo ac.  

de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
En fonction de leur caractéristique, les 

 situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  

-
de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 

repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de 

-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

ts contenant de 

Les entreprises r -94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 

-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
térieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 

2014 pour les entreprises de génie civil.  
-mieux (http://www.travailler-

mieux.gouv.f ies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité

 boîtiers
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui- e vanne sur une

res nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  

 propagation de 
combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  

se suivante : 

chiffon humide de nettoyage.  

ertain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  

t-à-dire 
onformément aux 

-
onsabilité de 
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a. Conditionnement des déchets
Les déchets de t n de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 

-
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous le
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  

aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie
ant de ménages, 

A partir du 1er janvier 201

combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
. 

nstallations de 
. 

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
ent être éliminés dans une installation de 

stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

être obtenues auprès :  

-de-
du logement ;
du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
de la mairie ;

sible sur

e. Traçabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de s

 les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transpo

s déchets.  
t dans une 

ls ne doivent pas remplir un 
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Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :

Temps passé sur site :

21/IMO/DEVEL60
AFNOR NF P 03-201 Février 2016
16/11/2021
12 h 30
01 h 01

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :.................. Paris
Adresse : ......................... 49 rue de la Gaité
Commune :...................... 75014 PARIS - 14EME
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
...................................... RDC-R+1 Lot numéro 34-42,

Informations collectées auprès du donneur d'ordre :

Présence de traitements antérieurs contre les termites

Présence de termites dans le bâtiment

Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de 
la demande de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
1/11/2006

Documents fournis:
...................................... Néant 
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :
...................................... Commerce
...................................... local commercial sur 2 niveaux

-5 du CCH :
...................................... Néant

B. - Désignation du client

Désignation du client :
Nom et prénom : .............. M. 
Adresse : .........................    
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre
Nom et prénom : .............. Maître Etude CHAPLAIS
Adresse : .........................

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : .......................................CHIERE Jean Louis
Raison sociale et nom de l'entreprise : .........CADIC
Adresse : ..................................................17 Bis Av Ernest Renan

95210 SAINT GRATIEN
Numéro SIRET : ........................................51955971000016
Désignation de la compagnie d'assurance : ...ALLIANZ
Numéro de police et date de validité : ..........54862353 / 01/01/2016

Certification de compétence DTI2217 délivrée par : DEKRA Certification, le 11/07/2018
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :
RDCH - Espace commercial, 
RDCH - Escalier, 
R+1 - Wc, 

R+1 - Cabines, 
R+1 - Réserve, 
R+1 - Escalier, 
R+1 - Couloir

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1)

éléments examinés  
(2)

RDCH - Espace 
commercial

Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Vitreine - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

RDCH - Escalier Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

R+1 - Wc Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

R+1 - Cabines Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

R+1 - Réserve Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

R+1 - Escalier Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...

E. Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),
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- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole.

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM.

- Altérations dans le bois,
- Présence de termites vivants,
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,
-
- obturés ou non.

Rappels règlementaires :
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie.
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin.

F. Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification :

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification :

Localisation
Liste des ouvrages, parties 

Motif

R+1 Cabine N°34 - Accès condamné

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire.

H. - Constatations diverses :

Localisation Liste des ouvrages, parties Observations et constatations diverses

Néant - -

Note 1:

de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200.

I. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-

2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
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vestigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.

rieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Maître Etude CHAPLAIS

Néant

J. VISA et mentions :

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

et matériaux.

Nota 2 :
-4 et R. 133-

Nota 3 : -271-6 du C

le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA 
Certification  Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS-
ROBINSON (détail sur www.info-certif.fr)

Visite effectuée le 16/11/2021. 
Fait à SAINT GRATIEN, le 23/11/2021

Par : CHIERE Jean Louis

Annexe Croquis de repérage

Signature du représentant :
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Annexe Ordre de 

Aucun document n'a été mis en annexe
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ATTESTATION D'ASSURANCE

Allianz Responsabilité Civile Activités de Services

Allianz IARD, dont le siège social est situé, 1 cours Michelet - CS30051, 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX, atteste que :

CADIC

17 AV ERNEST RENAN

SAINT GRATIEN

est titulaire d'un contrat d'assurance Allianz Responsabilité Civile Activités de Services souscrit sous le

numéro 54 862 353 et qui a pris effet le 5 janvier 2015.

Ce contrat, actuellement en vigueur, a pour objet de garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité

civile qu'il peut encourir à l'égard des tiers du fait des activités déclarées aux Dispositions Particulières, à savoir :

Diagnostics réglementaires liés à la vente ou location d'immeubles:

- Risque d'exposition au plomb

- Repérage amiante avant vente, travaux, démolition

- Dossier Technique amiante

- Présence de termites

- Etat parasitaire

- Installation intérieures d'électricité

- Installation intérieures de gaz

- Risques naturels et technologiques

- Diagnostic d'assainissement non collectif

- Diagnostic de performance énergétique

- Loi Carrez

-Millièmes

-Prêt à taux zéro

-Certificat de décence

- Etat des lieux

- Diagnostic SRU

RESTANT EXCLUES TOUTES LES PRESTATIONS DE PRECONISATIONS ET TOUTES AUTRES ACTIVITES

VISEES A L'ARTICLE 1792 DU CODE CIVIL.



La présente attestation est valable du 1er janvier 202 au 31 décembre 202 .

Le présent document, établi par Allianz IARD, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. Il ne constitue pas une 

présomption d'application des garanties et ne peut engager Allianz IARD au-delà des conditions et limites du contrat 

auquel il se réfère. Les exceptions de garantie opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de 

l'indemnité (résiliation, nullité, règle proportionnelle, exclusions, déchéances...).

Toute adjonction autre que les cachet et signature du représentant de la Société est réputée non écrite.

Etablie à Lyon, le

Pour Allianz,


